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THE LIQUOR CONTROL ACT
(C.C.S.M. c. L160)

Liquor Control Commission Fees Regulation,

amendment

LOI SUR LA RÉGLEMENTATION DES ALCOOLS
(c. L160 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les

droits établis par la Société des alcools

Regulation  217/2009
Registered  December 29, 2009

Règlement  217/2009
Date d'enregistrement : le 29 décembre 2009

Manitoba Regulation 48/99 amended

1 The Liquor Control Commission Fees

Regulation, Manitoba Regulation 48/99, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 48/99

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les droits établis par la Société

des alcools, R.M. 48/99.

2 Section 1 is amended by adding the

following definitions:

"no-sale permit" means an occasional permit
that authorizes liquor to be served at a social
occasion at no charge; (« permis sans vente »)

"sale permit" means an occasional permit that
authorizes liquor to be sold at a social occasion;
(« permis avec vente »)

"unit of liquor" means

(a) one bottle containing not more than 750
ml of spirits,

(b) 24 bottles or cans of beer, cooler, or
cider, each containing not more than 355 ml,
or

(c) 3000 ml of wine, or less. (« unité
d'alcool »)

2 L'article 1 est modifié par adjonction,

en ordre alphabétique, des définitions suivantes :

« permis avec vente » Permis de circonstance
autorisant la vente de boissons alcoolisées lors
d'une réception. ("sale permit")

« permis sans vente » Permis de circonstance
autorisant la fourniture gratuite de boissons
alcoolisées lors d'une réception. ("no-sale
permit")

« unité d'alcool » S'entend :

a) d'une bouteille ne contenant pas plus
de 750 ml de spiritueux;

b) de 24 bouteilles ou canettes de bière, de
panaché ou de cidre ne contenant pas plus
de 355 ml chacune;

c) de tout volume de 3 000 ml de vin ou
moins. ("unit of liquor")
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3 Section 9 is replaced with the

following:

3 L'article 9 est remplacé par ce qui

suit :

Occasional permit fees

9(1) The fees payable for occasional permits
are as follows:

(a) no-sale permit . . . . . . . . . . . . . . . . . . $25.;

(b) sale permit to individuals (except for
charitable fundraisers) . . . . . . . . . . . . . . $50.;

(c) sale permit to recognized non-profit
organizations: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $100.;

(d) sale permit for a charitable fundraiser
designated under section 5 of the Occasional
Liquor Permits Regulation Manitoba
Regulation 12/2002 : . . . . . . . . . . . . . . . $100.;

(e) sale permit for social occasions designated as
a community event under section 4 of the
Occasional Liquor Permits Regulation Manitoba
Regulation 12/2002 

(i) where the permit authorizes the sale of
less than 200 units of liquor: . . . . . $250.,

(ii) where the permit authorizes the sale
of 200 to 399 units of liquor: . . . . . $500.,

(iii) where the permit authorizes the sale
of 400 units of liquor or more : . . $1,000.

Droits de permis de circonstance

9(1) Les droits exigibles pour les permis de
circonstance sont les suivants :

a) permis sans vente : . . . . . . . . . . . . . . . 25 $;

b) permis avec vente délivrés aux particuliers
(sauf s'ils visent des activités de financement à
des fins caritatives) : . . . . . . . . . . . . . . . . 50 $;

c) permis avec vente délivrés aux organismes
sans but lucratif reconnus : . . . . . . . . . 100 $;

d) permis avec vente visant des activités de
financement à des fins caritatives désignées en
vertu de l'article 5 du Occasional Liquor
Permits Regulation, R.M. 12/2002 : . . . 100 $;

e) permis avec vente visant les réceptions
désignées à titre d'événements communautaires
en vertu de l'article 4 du Occasional Liquor
Permits Regulation, R.M. 12/2002 :

(i) lorsque le permis autorise la vente de
moins de 200 unités d'alcool : . . . . 250 $,

(ii) lorsque le permis autorise la vente
de 200 à 399 unités d'alcool : . . . . . 500 $,

(iii) lorsque le permis autorise la vente
de 400 unités d'alcool ou plus : 1 000 $.
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